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BULLETIN 
Si le spectacle que présente actuellement la 

politique européenne est de nature à inspirer 
quelques sombres préoccupations, nous sommes 
heureux de pouvoir, en portant notre attention 
sur les affaires du Mexique, y constater une 
amélioration telle qu'il est permis d'entrevoir de 
ce côté la solution prochaine et favorable des 
questions qui nous intéressent. Ce n'est pas d'ail-
leurs, sur nos informations particulières, ni sur 
celles de quelques journaux français que nous 
fondons ces prévisions, nous les trouvons aujour-
d'hui corroborées par l'opinion d'une feuille de 
Londres, le Daily-Ncws. En effet, ce journal, 
assez bien placé dansles abords du Foreign Office, 
pour apprécier, sous leur véritable aspect, les 
affaires internationales, confirme ce qui a été dit, 
ces jours derniers, de la prochaine arrivée, à 
Paris, de l'archiduc Maximilien et de l'archidu-
chesse Charlotte son épouse. Leur visite à l'Em-
pereur et à l'Impératrice précéderait, de quel-
ques jours seulement, leur embarquement à St-
Nazaire pour Vera-Cruz, c'est une frégate à va-
peur autrichienne, accompagnée par un des navi-
res de notre marine militaire, qui transportera 
au Mexique le souverain du nouvel empire. 

« Les difficultés, soulevées dans le principe, 
par l'archiduc, ajoute le DaUy-Nows, étaient, 
on se le rappelle, de deux natures : D'abord, il 
demanda certaines garanties contre l'hostilité 
éventuelle des Etats-Unis, et, en second lieu, des 
gages pour sa sûreté personnelle, sinon dans le 
résultat d'un plébiscite, du moins dans un état 
de choses qui constatait qu'il n'était pas le sim-
ple instrument d'une révolution militaire partiel-
le. Quant au premier de ces points, on croit sa-
voir que la mission extraordinaire du maréchal 
Forey à Washington, a eu pour résultat l'enga-
gement de la part des Etats-Unis, de ne pas in-
quiéter la nouvelle monarchie mexicaine. Quant 
au second point, on a fait observer à l'archiduc 
que la soumission à peu près générale du pays 
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MESMER 
PAR MULBACH. 

— La catastrophe. — 

(Suite.) 

Tout à coup elle se tut ; son visage prit une ex-
pression de joie, ses joues s'empourprèrent, et le cou 
tendu, les lèvres entr'ouvertes par un sourire de 
félicité, ses yeux rayonnants tournés vers la porte, 
elle prêta l'oreille comme si elle épiait l'approche 
d'un grand bonheur. 
* Bientôt un tressaillement lui parcourut tous les mem-
bres; elle murmura frémissante: « Il vient! il vient ! » 

La porte s'ouvrit brusquement, Mesmer parut. 
Thérèse s'élança vers lui, poussant un cri de joie, et 
lui saisit avec feu les deux mains. 

— Venez, maître! Tout ira bien maintenant que 
vous êtes là ; personne n'osera plus [rien me faire, 
cay vos mains me protégeront, votre bras sera mon 
appui, 
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aux armes françaises pouvait être considérée com-
me équivalant à un vote populaire, difficile à réa-
liser au sein d'une population aussi éparse et 
aussi ignorante que celle du Mexique. 

Si nous en croyons le Daily-News, ces consi-
dérations, appuyées sur un ensemble de faits 
satisfaisant, auraient déterminé l'acceptation dé-
finitive de l'Archiduc; il aurait compris en outre 
que sa présence contribuerait, plus que tout 
autre moyen, à l'établissement de son gouver-
nement. N'importe-t-il pas aussi d'affranchir la 
France des charges que l'état provisoire des 
choses au Mexique faisait peser sur elle? 

Nous le répétons, cet article publié par l'or-
gane accrédité de lord Jonh Russell, et rappro-
ché des nouvelles reçues naguère de Miramar 
à Paris, autorisent à considérer, comme en voie 
sérieuse de solution, la question Mexicaine que 
l'année 1863 a laissé au passif de 1864. 

HAVAS. 

La Gazelle nationale annonce qu'un nouveau 
convoi de déportés en Sybérie, composé de 250 
personnes, a été expédié de Varsovie, le 2 jan-
vier. Le jeune comte Stanislas Zamoyski fait 
partie de ce convoi. 

Le Journal de Saint-Pétersbourg du 1 jan-
vier publie la nomination du général Trépow 
aux fonctions nouvellement créées de maître 
général de police dans le royauté àe Pologne. 

La nouvelle transmise par le télégraphe de 
l'envoi d'une partie de l'escadre anglaise dans la 
Baltique pour la protection du Danemark, paraît 
très exagérée ; nous en avons la preuve dans 
le Nouvelliste de Hambourg. Cette feuille an-
nonce, en effet, qu'une petite flottille anglaise de 
trois chaloupes canonnières et d'un bateau à va-
peur doit croiser dans les parages d'Helgoland, 
non pas pour protéger le Danemark, mais pour 
rechercher 22 bateaux de pêche, dont on n'a 
plus eu de nouvelles, depqis la dernière tempête. 

A Francfort, à Vienne et à Berlin, l'Angleterre 
fait de très pressants efforts pour conjurer le 
danger et faire prévaloir son projet de confé-
rences. D'après un bruit fort accrédité, dit le 

Elle appuya la tète sur la poitrine de Mesmer et 
sortit avec bonheur quand il lui passa un bras autour 
de la taille et lui caressa doucement le visage avec la 
main droite. Les yeux sur les siens elle interrogea 
son regard fixé sur elle. 

— Je lis dans vos yeux, maître, que vous n'êtes 
point content de moi, reprit-elle inquiète. Oui, vous 
m'en voulez de m'être conduite si gauchement au 
concert. Je sais bien que c'était folie, enfantillage; 
mais lorsque, à mon enlrée dans la salle, j'ai aperçu 
celte foule de têtes, tous ces visages curieux et hos-
tiles ; quand j'ai rencontré ces regards qui me trans-
perçaient, mes angoisses d'autrefois m'ont reprise. 
Puis il m'a semblé que les murailles marchaient vers 
moi, prêtes à s'écrouler sur ma tête, et je n'ai plus 
osé avancer, car j'ai craint la mort. 

— Et, au piano, qu'est-ce qui vous a troublée si 
subitement ? 

— Autre enfantillage ! répliqua-t-elle avec un sou-
rire. Je ne puis m'accoutumer à lire la musique et 
à voir en même temps mes doigts sautiller sur les 
touches. Cela me donne le vertige; mes doigts et les 
notes du cahier me paraissent danser ensemble une 
danse désordonnée ; je ne sais plus où j'en suis ni 
ce que je vois. 

— Tout cela est vrai et naturel, dit tristement 
Mesmer; car la vue aussi a son langage, et il faut 
d'abord que vous l'appreniez, comme les enfants 
apprennent à parler. Mais on ne vous en laissera pas 
le temps, on vous replongera dans la nuit et le 
silence, ma pauvre Thérèse chérie. 

Elle lui jeta les deux bras autour du cou et se 
cramponna couvulsivement à lui. 

— Maître, sauvez-moi! sauvez-moi! s'écria-t-elle 
suppliante. 

Il s'inclina vers elle, lui caressa les cheveux et la 
contempla longtemps d'un œil de flamme. 

A l'autre extrémité de la pièce se tenaient immo-

Temps, le gouvernement Français adopterait la 
proposition anglaise d'une conférence pour le 
règlement du différend des duchés. 

Le Constitutionnel dit que, tout en agissant 
avec une grande réserve, les deux cabinets de 
Berlin et de Vienne n'en font pas moins des pré-
paratifs militaires nécessités par les circonstan-
ces. Le roi Guillaume a l'intention, dit-on, de 
mobiliser le 4e corps d'armée, et le ministère 
présenterait prochainement à la Chambre un 
nouveau projet d'emprunt beaucoup plus consi-
dérable que le dernier. 

A. LAYTOU. 

Dépêches télégraphiques. 
(Agence Havas). 

Hambourg, 6 Janvier.(soir. 
La Gazette de Hambourg dit que le Sénat de Ham-

bourg se prononcera pour la reconnaissance du duc 
d'Augustenbourg. L'assemblée de la bourgeoisie a 
adopté, presqu'à l'unanimité, une proposition ex-
primant Je ferme espoir que le représentant de Ham-
bourg à la Diète votera dans la question de succession 
du Slewig-Holslein, pour le duc Frédéric d'Augusten-
bourg. 

Les troupes fédérales élèvent des retranchements 
en face du fort de 1a Couronne. 

Hambourg, 6 Janvier (nuit). 
Les Nachrichlen de Hambourg annoncent l'arrivée 

à Kiel de la députation de Heilihengafen, la seule 
ville du Holstein qui se trouvait en retard pour ren-
dre hommage au duc Frédéric.Il est arrivé, m outre, 
à Kiel, beaucoup de députations des districts ruraux. 

Un parlementaire danois a demandé qu'on retirât 
le drapeau Sleswigo-Holsteinois du pont de l'écluse 
de Rendsbourg, cette demande a été catégorique-
ment repoussée. 

Altona, 7 Janvier. 
Le Gouvernement holsteinois qui était installé à 

Ploen, vient d'être transféré à Kiel. 
Le duc Ernest de Saxe-Cobourg a envoyé un de 

ses conseillers porter ses félicitations au duc d'Au-
gustenbourg. 

Six cents dames holsteinoises ont envoyé à la prin-
cesse d'Augustenbourg une députation pour l'enga-
ger à venir à Kiel. 

Le duc d'Augustenbourg est dans l'intention de 
déclarer Kiel port franc. 

Les Danois occupent toujours la partie nord de 
Rendsbourg. 

biles M. et.Mme de Paradies. La mère avait écouté 
sa fille avec une profonde émotion; elle posa dou-
cement la main sur le bras de son mari. 

— Dis-moi, demanda-t-elle, que signifie tout cela? 
Pourquoi martyriser ainsi cette pauvre enfant? 
Pourquoi nier tout à coup qu'elle ait recouvré la 
vue, toi qui cependant... 

— Silence! interrompit-il à voix basse. Econte 
ceci : Thérèse guérie, nous perdons la pension de 
l'Impératrice, et nous sommes réduits à la mendicité 
nous et nos enfants. 

— Hélas! pauvre Thérèse! murmura la mère 
avec un soupir, je sais tout maintenant. Tu resteras 
aveugle toute ta vie. 

— Je viens à votre secours, Thérèse disait Mesmer 
au même instant, après avoir calmé l'agitation de la 
jeune fille. Je sais ce qui se passe ici, —i et il fixait 
sur les parents de Louise des regards courroucés : 
— vous voulez replonger cette pauvre enfant dans 
les ténèbres, mais vous n'y parviendrez pas de sitôE. 
Mon honneur, ma réputation, mon avenir, une nou-
velle science dont je suis l'apôtre, sont en jeu. Je 
lutterai pour Thérèse et pour moi-même contre 
votre cruauté. Vous savez que ces émotions, ces 
combats sont de nature à lui rendre sa cécité, et 
pourtant vous ne les lui épargneriez point. Je viens 
donc la chercher pour la conduire à ma villa auprès 
de mes autres malades. Oh I soyez tranquilles, per-
sonne n'y verra rien d'inconvenant : elle y sera sous 
la protection de ma femme, à qui je pardonne ce 
titre aujourd'hui pour la première fois, puisque 
grâce à elle je peux protéger Thérèse et la soigner 
jusqu'à sa complète guérison. Thérèse, ma voilure 
attend à votre porte. Etes-vous prête à me suivre et 
à rester auprès de moi jusqu'à ce que la cure soit 
terminée et vos yeux assez forts pour supporter les 
larmes et les-visages humains? 

— Je suis prête à partir avec vous, maître! s'é-
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Voici le texte du projet d'Adresse, lu dans la 

séance de lundi au Corps législatif : 

« Sire, 

» Le Corps législatif partage la confiance que 
vous inspire le renouvellement de ses pouvoirs. Mal-
gré la vivacité de la lutte, les populations ont mon-
tré qu'elles restent toujours profondément dévouées 
aux institutions impériales, à votre personne et à 
votre dynastie. En venant prendre notre part dans 
l'examen des affaires publiques, nous ne perdrons 
jamais de vue ces principes et ces sentiments, et 
nous agirons de concert avec Vous de manière à ne 
pas les affaiblir. 

» Votre Majesté a eu raison de devancer l'opinion 
publique dans la voie de la liberté industrielle et 
commerciale. La France, qui pendant longtemps 
avait douté d'elle-même, a foi aujourd'hui dans ses 
propres forces. Nos industries ont pu par leurs 
efforts et leurs sacrifices, résister à la concurrence 
étrangère. Elles déploieront encore une plus grande 
énergie lorsqu'elles verront les moyens de transport 
multipliés et rendus plus prompts et plus faciles. 
Aussi souhaitons-nous que l'activité donnée aux tra-
vaux publics ne soit pas ralentie, qu'aucun retard 
ne soit apporté à l'exécution des chemins de fer, et 
que l'amélioration de nos ports , de nos rivières, de 
nos canaux, de nos routes et surtout de nos chemins 
vicinaux soit toujours l'objet de la sollicitude de vo-
tre gouvernement. 

» Nos finances sagement ménagées, affranchies 
des circonstances exceptionnelles qui pèsent sur elles 
pourront faire face à tous les besoins du pays sans 
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à de nouveaux impôts. 
» Votre Majesté dont les dispositions libérales ne 

se démentent pas, nous annonce encore de nouvelles 
réformes. Nous étudierons celles qui nous seront sou-
mises avec le désir de seconder votre amour pour 
le véritable progrès. Toutes les mesures qui auront 
pour but : de détruire les obstacles à la liberté des 
transactions ainsi qu'à l'initiative individuelle; de 
régler d'une manière équitable, dans la question du 
travail , les rapports entre les citoyens placés dans 
des conditions différentes ;'d'accroître les attributions 
des communes et des départements sans énerver le 
pouvoir central , seront accueillies par nous, avec 
faveur et reconnaissance. 

» Nous nous associons à l'intérêt que Votre Ma-
jesté porte à tout ce qui a rapport à la religion, à la 
bienfaisance, aux arts, aux lettres et aux sciences. 
L'instruction primaire s'est rappidement développée 
depuis 1848. 

» Nous pensons comme vous que le nombre des 
enfants qui en sont privés est encore trop considé-
rable : nous espérons le voir diminuer chaque année 
et disparaître enfin sur nos statistiques , grâce à 
l'aisance croissante de populations ayant pour com-
plément les bienfaits de la gratuité. 

» Nous souhaiterions aussi que l'enseignement 
professionnel et agricole fût efficacement encouragé, 

cria-t-elle joyeusement. 
— Mais moi, je ne le souffrirai point ! dit sôti père 

s'approchant • avec précipitation. Thérèse est ma 
fille, et personne que moi n'a le droit de décider cé 
qu'on fera d'elle. Elle ne quittera pas ma maison; 
elle restera sous la protection de ses parents. 

— Elle me suivra ! répliqua Mesmer d'uné voix 
tonnante. Vous me l'avez confiée en traitement,. et 
tant qu'elle est malade, elle appartient à son médecin; 
Viens, Thérèse, que je te porte à la voiture. 

Il l'enleva comme une plume et se dirigea vers la 
porte. M. de Paradies se précipita du même côté avec 
une exclamation de colère, tandis que sa femme 
tombait à genoux et priait. 

Au moment d'ouvrir la porte, Mesmer trouva lé 
passage barré par M. de Paradies. 

— Laissez-nous sortir ! s'écria-t-il enflammé de 
courroux. « 

— Allez, mais laissez-nous ma fille. 
" — Non, je l'emmène ! Je ne veux pas que vous la 
rendiez de nouveau aveugle. 

Tenant Thérèse de son bras gauche, il cherchait, 
du bras droit, à écarter de la porte M. de Paradies. 
Comme celui-ci résistait, Mesmer poussa un éclat de 
rire sardonique; sa taille gigantesque se redressa de 
toute sa hauteur, son bras fort et musculeux souleva 
son adversaire, de petite et faible stature, et le lança 
au milieu de la chambre. 

— Adieu, et ne craignez rien! cria-t-il. Je garde 
Thérèse, mais votre pension n'est pas perdue, puisque 
vous pouvez toujours dire que votre fille est aveugle. 
Je l'emmène pour la guérir !.... 

Vain espoir ! les ennemis de Mesmer, et à leur 
tête le professeur Barth, étaient plus influents, plus 
puissants que lui, et M. de Paradies, tremblant pour 
sa pension, s'unit avec eux. On fit tant qu'on amena 
enfin M. de Storck, médecin de l'Impératrice, à 
demander et à obtenir d'elle un ordre autorisant 
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excitent nos plus 

1 des Polonais. Nous 
^e les efforts combinés des 

i puissances n'aient pu parvenir à résou-
ure cette grave question selon vos intentions bienveil-
lantes. 

» Nous ne pouvons pas non plus méconnaître 
que l'appui sincère et cordial de la Russie a été utile 
à la France dans une occasion importante. Nous re-
gretterions que nos bons rapports avec cette puis-
sance vinssent à se refroidir ; aussi avons-nous ac-
cueilli avec une satisfaction profonde celte noble idée 
d'un congrès européen dont l'initiative sera pour 
votre règne un éternel honneur. 

» La France, à laquelle vous avez rendu la splen-
deur et la gloire, vous sait gré de ne pas compromet-
tre ses trésors et le sang de ses enfants pour des 
causes dans lesquelles ne sont engagés ni son hon-
neur ni ses intérêts. 

» Laissez sans regrets, Sire, quelques préventions 
injustes accueillir avec défiance vos loyales et pacifi-
ques propositions. Les idées nobles et saines que 
Dieu fait éclore dans le cœur des souverains pour 
le bien de l'humanité, font leur chemin dans le monde 
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 prennent racine dans le cœur des peuples. Atten-

dez avec calme l'effet de vos paroles généreuses. La 
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 homogène, compacte, sûre de sa force, con-

fiante en vous, ne redoute aucune aggression. Elle 
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La partie officielle du Moniteur contient le 
rapport suivant h l'Empereur sur l'exploitation 
des théâtres 

Sire 
Stonïflaq 
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Dans la séance solennelle du 5 novembre dernier, 
Votre Majesté annonçait Elle-même la suppression 
prochaine des privilèges auxquels l'exploitation des 
théâtres était jusqu'à présent assujettie. Accueillie 
avec joie et reconnaissance par les écrivains et par 
les artistes, cette mesure va recevoir aujourd'hui 
son exécution. 

Grâce à la généreuse initiative et aux intentions 
libérales de Votre Majesté, aucune entrave ne s'op-
r
 .

u
 j/iuo jéjunums au nuie développement d'une 

industrie dont l'influence sur le mouvement des let-
tres et des arts peut être si giande et si féconde. 

Tandis que les auteurs et les compositeurs vivants 
pourront trouver partout des débouchés pour leurs 
productions nouvelles, les chefs-d'œuvre de l'ancien 
répertoire, affranchis des liens qui les rattachaient 
exclusivement aux deux premiers théâtres français, 
iront, sans déchoir, honorer les scènes populaires 
et y porter leur utile enseignement. De son côté, le 
gouvernement restera en-possession du droit de sou-
tenir, en les subventionnant, des établissements de 
premier ordre qui seront pour les autres des exem-
ples à suivre et des modèles à égaler. 

On peut donc espérer, Sire, que le niveau de 
l'art ne fera que s'élever sous l'empire delà légis-
lation nouvelle, et que le bon goût public se ré-
veillera lui-même en se sentant plus libre. 

Le moment est favorable pour faire loyalement 
une expérience qui n'a jamais eu lieu dans des 
conditions pareilles. En permettant à la liberté in-

M. de Paradies à soustraire sa fille au traitement de 
Mesmer, et à la reprendre dans la maison paternelle. 

Muni de cet ordre, M. de Paradies se rendit avec 
sa femme à la villa de Mesmer, et réclama sa fille; 
maisïhe'rèse refusa "de suivre ses parents. Lorsque 
son père étendit la main vers elle, elle s'enfuit ef-
frayée auprès de Mesmer, l'étreignit avec angoisse, 
et le conjura de là protéger, de ne pas souffrir qu'on 
la lui arrachât. 

Il s'ensuivit une scène terrible, que Mesmer a 
dépeintè lui-même en termes simples et touchants. 

« Le père de Thérèse, dit-il, voulut l'enlever de 
force et se précipita sur moi Tépée nue, comme un 
furieux. Je parvins bien à le désarmer et à l'éloigner, 
mais la mère et la fille tombèrent sans connaissance 
à mes pieds, l'une d'horreur et de colère, l'autre 
parce que son barbare père lui avait lancé la tête 
contre le mur. Je fus débarrassé au bout de quelques 
heures de madame de Paradies; mais le sort de la 
pauvre Thérèse me causa les plus vives inquiétudes: 
les convulsions et les accès de délire la reprenaient à 
chaque instant, et elle redevint aveugle à la suite de 
ces violentes émotions. Tremblant pour sa raison et 
pour sa vie, je ne songeais point à me venger des 
parents; je négligeais tous les moyens légaux, je ne 
cherchais qu'à sauver celte infortunée, qui était 
demeurée chez moi. 

» M. de Paradies, aidé de ceux qui le faisaient 
agir remplit Vienne de ses cris. J'y devins l'objet 
des plus absurdes calomnies, et l'on obtint sans 
peine du trop débonnaire M. de Storck un ordre de 
rendre mademoiselle de Paradies à ses parents (*). » 

M. de Paradies retourna donc chez Mesmer avec 
ce nouvel ordre, accompagné de quelques amis et 
domestiques ; et malgré les supplications et les plain-
tes de Thérèse, il fallut la livrer à son père, 
_ . 1 1 1 

(*) Justinus Kerner. Franz Anton Mesmer. 
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ence, de soumettre à 
je- décrt 't ci-joint. 

Js prof01 id respect, Sire, de 
''s~' lumble, très-obéissanl servi-

*uj'e t. 

.aaréchal d(
 t

 france, Ministre de la Maison 
de l'E mpereur et des Beaux-Arts, 

VAILLANT. 
ouit le décret conf ,

0
rme au rapport. 

Reviv e des Journaux 

L' fi CONSTITUTIONNEL. 

Le Consliiï itionnel s'attache à démontrer les 
difficultés, vf >ire même les périls que peut en-
traîner la proposition faite par l'Angleterre, 
d'une conférence restreinte à laquelle serait 
soumise exclusivement la question des duchés: 

« La France, fait observer M. Paulin Limay-
rac, a donné trop de gages de ses sentiments 
pacifiques ei de son ardent désir devoir réso-
lues, par la seule force du droit et de la justice, 
les questions qui agitent l'Europe, pour qu'il 
soit permis de mettre en doute sa bonne volon-
té de contribuer au succès des combinaisons 
tendantes au même but de quelque côté qu'el-
les viennent. 

» Ce n'est donc pas la France qui apporlérâ 
des empêchements ou des obstacles au projet 
d'une conférence restreinte. Mais il ne faut 
pas que ces intentions bienveillantes nous met-
tent un voile sur les yeux et nous cachent la 
réalité des choses. 

» Si la'conférence proposée aujourd'hui n'est 
formée que par les plénipotentiaires des puis-
sances signataires du protocole de Londres de 
1852, où sont les motifs d'espérer que celte 
conférence sera plus heureuse en 1864, et que 
ses décisions auront plus d'autorité et de pres-
tige? 

i On dit, il est vrai, qu'un représentant de 
la conféreûTe germanique pourra être admis à 
faire partie de la cohérence. Mais quelle serait 
la situation de ce nouveau plénipotentiaire? 
L'Autriche et la Prusse, persistant à se renfer-
mer dans les conditions du protocole de 1852, 
que ferait le représentant de la diète, n'ayant 
derrière lui que les Etats secondaires, à peine 
un tiers de l'Allemagne, à opposer aux deux 
grandes puissances qui forment les deux autres 
tiers? 

» L'Âù'îriche et la Prusse seraient-elles dans 
une situation meilleure et plus conforme aux 
intentions qu'elles mamfë?lent? Dans le cas 
où il faudrait arriver à l'exécution uC5 détermi-
nations prises, que feraient ces deux puissan-
ces contre le reste de la confédération ? Au-
raient-elles recours à la force pour vaincre 
l'opposition de leur confédérés? Ce serait la 
guerre civile en Allemagne. » 
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LA FRANCE. 
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On lit dans la France, sous la signature de 

M. Quinsac : 

« La souscription ouverte au Corps législa-
tif pour élever un monument à M. Billault, a 
produit 16,000 francs en un seul jour. 

. » Nous ne connaissons pas encore le chiffre 
de la souscription du Sénat ; mais nous som-
mes convaincu qu'il sera en rapport avec les 
souvenirs de sympathie et d'admiration que 

Redevenue aveugle, soit conséquence de ses émo-
tions, de ses larmes du chagrin d'être séparée de 
son ami, soit par toute autre cause, Thérèse donna 
encore un grands nombre de concerts à Vienne. 

Le professeur Barth et les autres médecins triom-
phaient. Quant à Mesmer, dans son courroux 
conlre ses persécuteurs, qui l'accablaient d'ironie 
et de dédain, il partit pour Paris, dans l'espé-
rance d'y trouver des adeptes pour sa doctrine du 
magnétisme animal. 

Thérèse de Paradies demeura donc aveugle. 
Avait-elle jamais cessé de l'être ? C'est une question 
indécise aujourd'hui comme alors. Les médecins 
rspondent non, les partisans de Mesmer affirment 
que oui, et soutiennent que la puissance magnétique 
avait complètement guéri la jeune demoiselle, mais 
qu'elle redevint aveuglerpar la crnauté de son père, 
celui-ci ayant besoin qu'elle eût cette infirmité pour 
ne pas perdre la pension de l'Impératrice. 
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Mercredi prochain, le Journal du Loi com-
mencera la publication du roman intitulé : 

ON EPISODE 

.^i3tt. 

-u rresse termine en ces termes un article 
sur « Les Finances en Amérique : » 

« Auquel des deux partis, se demande M. 
Eugène Chapiard, doit rester définitivement la 
victoire ? Sans doute à celui qui, avec une éner-
gie et une persévérance au moins égale, dispo-
se de ressources et de moyens matériels bien 
supérieurs. Est-ce à dire pour cela que la sub-
jugation et la pacification des Etats confédérés 
soient très-prochaines? Ce serait trop espérer : 
la chouannerie s'est prolongée longtemps après 
la guerre de la Vendée. » 

L'OPINION NATIONALE. 

L'Opinion Nationale considère la guerre 
comme éminente dans le nord de l'Europe : 

« Les deux grandes puissances, ajoute M. 
Bonneau, se trouvent dans la situation la plus 
critique qu'elles aient jamais eu à traverser, 
placées comme elles le sont entre le traité de 
1852 et la confédération, dont les décisions 
sont pour elles obligatoires. 

» Il est permis de supposer que le roi Guil-
laume et M. de Bismark ne tarderont pas à 
briser le cercle dans lequel ils sont renfermés, 
en se ralliant aux Etats secondaires. La Prusse 
se replacerait de la sorte à la tête de l'Allema-
gne. » 
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LE NORD. 

Le Nord avoue que le projet d'adresse du 
Corps législatif a, par son caractère pacifique, 
dépassé même ses prévisions : 

« Ce langage, écrit M. Guinhut, venant après 
celui de l'Empereur Napoléon et du Sénat, est 
satisfaisan t au plus haut point pour les partisans 
de la paix. Il serait étrange, en effet, que per-
sonne ne voulant la guerre, elle éclatât malgré 
cela. » 

LE MONDE. 

On lit dans le Monde, sous la signature de 
M. Chanlrel : 

« Le comte Bussell a conseillé l'évacuation 
du Holstein par les troupes danoises, ces trou-
pes ont quitté le Holstein ; il a conseillé d'é-
vacuer même les quelques villages holsleinois, 
situés au-delà de l'Eydar, qui avaient été in-
corporés au Sleswigen 1848, les troupes da-
noises, dit-on, vont les évacuer. Mais il paraît 
ne pas vouloir conseiller d'autres concessions, 
et se retournant contre la diète germanique, il 
l'informe que, si elle prétend enlever le Sleswig 
au Danemark, la situation deviendra grave. 
C'est peut-être s'y prendre un peu tard, n 

LE PAYS. 

Le Pays fait observer, par l'organe de M. de 
Cesena, que les événements se chargent aujour-
d'hui ùè d?-naoulrer victorieusement au cabinet 
de Londres la faute immense que la passion lui 
a fait commettre en le poussaïïî à rejeter la 
proposition de congrès dont l'Empereur à £i! la 
glorieuse initiative. 

Un grave accident est arnsi<yîjjer sur le rt. 
min de fer du Nord, à la slaiîon de Pierrefit

(

e
' 

Un train poste de Brffxellés a heurté violem' 
ment le train omnibus de Calais et a brisé ci " 
voitures ; on parle de 7 ou 8 personnes lué"^ 
et d'une vingtaine de blessés. 

■.' \ .J i.t - f. • ; :•«« /mi 
Nous lisons dans le Courrier du Centre d 

mercredi : e 

« Le train express venant de Paris a dérauT 
ce matin, à la sortie de la gare de Laurièr

e

6 

par suite de la rupture de l'essieu du wag
0n

I 
poste. Plusieurs personnes ont été contusion" 
nées, mais légèrement, et il n'y a aucun

 a
J 

cident grave à déplorer. 

£1 Pour extrait A. LATIOD. 

... «lu règne da 

9Iarie-Tliérèse, 
par Muhlbach. 

La Patrie publie les détails suivants sur 
une affaire qui provoquera comme toujours le 
jugement sévère de tous les honnêtes gens : 

«Depuis quelques jours, des bruits graves 
courent dans Paris; mais ils n'ont point heu-
reusement l'importance qu'on leur donne : 

» Voici l'exacte vérité : 
» Depuis quelque temps, la police surveil-

lait quatre étrangers arrivés d'Angleterre à 
Paris, et dont les allures paraissaient suspec-
tes. Dimanche dernier, elle les a fait arrêter 
à leur domicile, rue Saint-Honoré 185, et rue 
Neuve des Petits Champs. 

» On a trouvé chez eux une grande quan-
tité de poudre anglaise, quatre poignards, 
quatre révolvers, quatre cannes à fusil, d'un 
système nouveau et ingénieux, du phosphore, 
des capsules, des mèches longues de plusieurs 
mètres, et huit bombes faites d'après le mo-
dèle des bombes d'Orsini, mais fabriquées en 
fer baituet non pas en fonte grise; elles étaient 
par conséquent plus faciles et moins dange-
reuses à manier. 

» On a trouvé, cousue dans le bas du panta-
lon d'un de ces hommes, une lettre datée de 
Londres , et d'une nature fort compromettante 
et pour les prévenus et pour celui qui l'a signée. 

» Trois de ces hommes sont italiens et s'ap-
pellent Trabuco, Grœco, Imperatori; le qua-
trième se cache sous un nom évidemment faux. 
Deux d'entre eux, l'un âgé de 40 ans et l'autre 
de 29, paraissent avoir reçu une excellente 
éducation et s'expriment avec une grande faci-
lité. 

» Si nous sommes bien informés, l'un d'eux 
aurait fait des avœux complets sur le but cri-
minel de leur conspiration. 

» L'affaire s'instruit au parquet, et, sans 
doute, sera portée prochainement au rôle des 
assises. 
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MEXIQUE. 

Les nouvelles apportées par le courrier anglais sont 
du 17 novembre de Mexico, du 24 novembre de Ma 
ravateo (quartier général) et du 1

er
 décembre dp ù 

Vera-Cruz. 

Le général en chef rend compte au ministre de la 
guerre de différents mouvements de troupes qui 1 
sont opérés au nord-ouest de Mexico : 

Le général Mejia s'est emparé sans résistance les 
novembre, de San-Juan-del-Rio. Le 13, celte'place 
a été occupée par le colonel Mergueritte L'Hériller 
avec un bataillon du 2

e
 zouaves, six pelotons de ca' 

valene et deux sections d'artillerie. Il a été rejoint 
le 14 parle général L'Hériller, avec le 1" bataillon 
du 2

e
 zouaves, un bataillon de chasseurs à pied 

deux sections d'artillerie et un convoi d'administra-
tion. Enfin, le 15, le général Douay y est arrivé avec 
le 99

e
 et les parcs d'artillerie et du génie. 

• Les nouvelles données par le général Mejia, le 13 
novembre, avaient appris que les généraux jùaristes 
Urraga, Echeagaray et Chilardi avaient concentré 
leurs forces entre Opusco et Celaya et que Quere-
taro était abandonnée, et, le 15, le général Douav 
reçut l'ordre d'occuper cette place avec toute sa 
division, ce qu'il fit, le 19, sans coup férir et au 
milieu d'une réception enthousiaste de la population 

Eu même temps, le général de Caslagny, avec ses 
troupes, excepté un bataillon du 3

e
 zouaves et la 

batterie de la garde, se transportait de Toluca sur 
Maravateo et de là sur Acamburo, où il atteignit le 
24 novembre, l'arrière-garde de l'ennemi, à laquelle 
il fit éprouver des pertes sensibles. 

Les travaux du chemin de fer sont poussés avec 
activité au-delà de la Soledad. 

L'état sanitaire du corps expéditionnaire est ex-
cellent. 

A la Vera-Cruz, il continue à s'améliorer , et à 
Tampico la fièvre jaune avait également disparu. 

Le 28 novembre, le sous-intendant de Vera-
Cruz a passé des marchés pour la fourniture du 
pain, du chauffage et de l'éclairage pour les places de 
la Vera-Cruz, de la Soledad et leurs annexes à des 
conditions très-avantageuses. 

Une lettre de Queretaro du 18 novembre fait con-
naître, dans les termes suivants, au général en chef 
la mort du général Comonfort : 

Sur la feuille de la diligence de San Luis n° 118, 
toutes les places avaient été retenues au nom de 
E. Dancdo ; Comonfortet ses aides-de-camp la rem-
plissaient. A San Miguel ils prirent une voiture par-
ticulière qu'escortait un détachement de 80 hom-
mes ; à la sortie de Celaya, entre le moulin de 
Sarabia et Chpmajuero, la voiture fut entourée par 
200 partisans embusqués, et Comonfort tombe mort 
à la première décharge. M. Canedo seul a pu ren-
trer à Celaya. 

A la date du 27 novembre le général Neigre, com-
mandant supérieur de Mexico, adresse au ministre 
de la guerre la lettre suivante : 

La viîiS 'M Mexico jouit de la plus grande tran-
quillité, et je n'ai qu

;
à nie louer du concours des 

autorités. Dans les environs, nous avons encore 
quelques bandes de brigands qui infestent le pays au 
sut) de |a ville ; je les faits poursuivre par ma com-
pagnie de partisans et par quelques colonnes mobi-
les, et je compte en avoir proniptement raison. 

Le général Bazainen'a pu protiabléînent vous ren
7 dre compte d'un fait assez important. "Le'20, lès 

bandes réunies de Baltazar, Telles, Norîega, Ro-
mero, Fragoso et Bravo, fortes de 600 hommes, 
furent mises en complète déroute à Apulco, dans 
le département de Talancingo, par 150 hommes de 
la milice, commandés par le préfet politique d'Apam, 

On leur a tué 30 nommes, fait 90 prisonniers , 
pris toutes leurs munitions, leurs bagages, 200 fu-
sils, 40 mousquetons, 110 lances et 140 chevaux. 

Le commandant supérieur de Pachuco m'infor-
me que les Indiens achèvent la défaite, et amènent 
chaque jour des prisonniers. Ils parissent, en effet, 
(vouloir sortir de la torpeur où les avait plongés la 
terreur que leur inspiraient les brigands, ce sera 
un grand résultat, qui nous conduira rapidement'a 
la pacification du pays par l'extermination des ban-
des. {Moniteur). 

innilqqo; 
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Voici le texte officiel de la proclamation du 
roi Christian XI, dont le télégraphe avait 
inexactement reproduit quelques passages : 

« Soldats. — A vous notre premier salut dans la 
nouvelle année ! Elle vous trouve sous les armes 
pour la défense de la patrie et voilà pourquoi 
votre Roi est avec vous. La patrie a subi une perte 
douloureuse par le décès de votre ancien chef mili-
taire, le roi Frédéric VII, et elle est menacée de di-
verses façons. Mais en une chose nous avons déjà 
recueilli la succession entière de notre prédécesseur 
royal : En ce qui concerne l'amour pour la patrie, 
nous ne cédons le pas à personne. Que notre mot 
d'ordre, dans ce moment, soit l'honneur de la pa-
trie ! Ce joyau le plus précieux de tous, devra être 
sauvegardé, s'il est possible, par la voie de la paix, 
s'il est nécessaire, par vos combats. 

» Le sacrifice inutile d'une seule vie humaine est 
de trop ; mais il n'est pas de vie trop précieuse pour 
le salut de la patrie. Les combats glorieux du passé 
ont laissé à l'armée des chefs distingués et expéri-
mentés que la jeune armée, qui a hérité de l'an-
cienne gloire et du courage persévérant du soldat da-
nois, suivra avec confiance et enthousiasme. Ce 
n'est pas le nombre, mais le courage et l'obéissance 
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absolue aux ordres des chefs, dans tous les cas, qui 
donne la victoire. N'oubliez jamais que le Seigneur du 
Ciel est for! même dans le faible, et écoutez, quand 
le bruit de guerre se fera entendre, la voix de votre 
roi et de votre propre cœur qui crie : Pour l'honneur 
de la patrie! le bonheur suit la brave! Nous som-
mes heureux de devoir visiter bientôt les divers corps 
de l'armée qui doivent former maintenant un seul 
tout, et nous nous efforcerons d'alléger de toute ma-
nière votre vie de campagne. 

» Gottorp, 2 janvier 1864. CHRISTIAN. » 

Chronique locale. 
On lit dans l'Exposé de la Situation de l'Em-

pire, présenté au Sénat et au Corps Légis-
latif: 

Sur la demande des Préfets Son Exc. M. le 
Ministre de l'Intérieur a ordonné de mettre en 
vente les premiers volumes de la « Collection 
des Inventaires sommaires des Archives dépar-
tementales à 1790, » concernant la Côte-d'Or, 
le Nord, les Basses-Pyrénées, la Seine-et-
Marne, l'Eure-et-Loir, le Bas-Rhin, le Haut-
Rhin, la Seine-et-Oise et les communes de 
Lyon, Ouveilhan, Saint-Maixent, etc. Les do-
cuments administratifs, historiques et judiciai-
res de ces localités, sont analysés avec soin 
dans ces inventaires, et l'acte le plus ancien 
remonte au VIIe siècle. 

La température s'est considérablement ra-
doucie depuis quelques jours. 

Le froid qui a sévi la semaine passée a été 
irès-favorable aux blés. Il les a retenus dans 
leur croissance trop rapide. Le thermomètre 
centigrade de M. Bayles se maintient invaria-
blement à 8 degrés au-dessus de zéro. Le ciel 
est moins pur que les jours précédents. 
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THÉÂTRE DE CAHORS. 

M. Roux fait de louables efforts pour complé-
ter une bonne troupe et ramener la prospérité 
à notre Théâtre. Jeudi dernier, ont eu lieu, et 
avec succès, des débuts importants. Dans : Ce 
qué Femme veut, M. Weis s'est montré comé-
dien habile et plein de finesse; Mme Delamare, 
quoique vivement applaudie, nous a fait souhai-
ter de la voir dans un rôle plus développé et 
plus approprié à la nature de son talent. Mme 

Weis a été une duègne très-convenable. M. et 
jjiie Ferran, intelligents et gais comédiens, 
n'ont point déparé l'ensemble. 

Dans le Lail d'Anesse, Mme Saint-Charles ne 
s'est pas contentée d'être gracieuse et jolie, 
elle a joué avec un véritable talent dont on se 
plaît à suivre les progrès. M. Bertié, l'enfant 
gâté du public cadurcien, a rempli le rôle 
A'Ovide avec un entrain qui semblait gagner 
la salle. On l'applaudissait encore après la chu-
te du rideau. 

Demain dimanche, Par Droit de Conquête, 
comédie en 3 actes, de M. Legouvé, et Les 
Amours de Cléopâtre, ne peuvent manquer d'at-
tirer la foule. 

Un incendie vient d'éclater, à Figeac, dans 
le magasin de papéterie et de jouets d'enfants, 
tenu par M. Gauzens, dans la maison du sieur 
Lugan, maçon. Malgré les prompts secours 
qu'on y a apportés, on n'est parvenu qu'à pré-
server les habitations voisines. 

Les pertes occasionnées par ce sinistre, s'é-
lèvent à 18,000 fr. environ. — Le tout était 
assuré. 

On se souvient que M. Duruy, dans une ré-
cente circulaire, annonçait la réorganisation 
prochaine de l'enseignement secondaire quant 
a son application aux études spéciales. Il pa-
raît que cette promesse libérale est en voie 
d'exécution. Un projet de loi est même ou va 
être porté dans ce but au conseil d'Etat. Voici, 
d'après des renseignements donnés par notre 
correspondance parisienne, quelle en serait l'é-
conomie : 

L'enseignement secondaire spécial durerait 
quatre années, ce qui permettrait aux élèves 
de terminer leur cours entre quinze et seize 
ans; il y aurait une cinquième année faculta-
tive. 

Le programme comprendrait, avec un cours 
d'instruction religieuse, la langue et la littéra-
ture françaises. les langues vivantes, l'histoire 
el'agéographie, des notions de droit civil, 
de droit commercial et d'économie politique, 
•p8

 mathématiques et les sciences physiques 
^«s leurs applications à 1 industrie et à l'agri-
Cu'ture, la musique vocale et le dessin. 

Les collèges ou établissements municipaux 
fourraient être organisés eu vue du nouvel en-
s.ognement > dans les villes qui en feraient la 
demande; , 

Il serait institué, à côté de chaque établis-
sement d'instruction secondaire spéciale , un 
^nseil de perfectionnement, un jury pour l'exa-
~?

e
.
n
 de sortie, un brevet dit brevet de capa-

"e professionnelle, qui serait pour l'ensei-
Pement secondaire spécial, ce qu'est le bac-

./UOij/iii.: 

calauréat ès-letlres pour l'enseignement classi-
que. 

Insister sur les avantages du projet dont il 
s'agit, nous semble inutile. Qu'on le mette à 
exécution. L'accueil qy'il recevra des familles 
sera le plus puissant éloge, la meilleure des 
recommandations. 

(Le Courrier de Lot-et-Garonne*) 

d'une décision du conseil d'Etat du 25 janvier 
1860 et d'un arrêt de la 2e chambre de la cour 
de Lyon, en date du 29 août 1861. 

Dans un grand nombre de départements, les 
commissions spéciales intimées en vertu de 
l'instruction ministérielle du 5 mai 1859, pour 
l'examen des hommes qui demandent à sous-
crire des remplacements administratifs, ne se 
réunissent qu'une seule fois tous les mois. Un 
intervalle aussi long n'est pas moins contraire 
aux intérêts de l'armée qu'à ceux des rempla-
çants administratifs. 

Il arrive, en effet, que des candidats qui 
n'ont pu être visités dès leur arrivée au chef-
lieu, sont renvoyés au mois suivant et se trou-
vent ainsi dans la nécessité, soit de retourner 
dans leurs foyers, soit de demeurer au chef-
lieu jusqu'à la première réunion de la commis-
sion. 

Dans l'un et l'autre cas, ils sont exposés à 
des dépenses qu'ils ne peuvent pas toujours 
supporter, et souvent ils abandonnent leur 
première détermination, ce qui prive l'armée 
d'une partie des ressources destinées à com-
penser les exonérations. 

Afin de remédier à cet inconvénient, M. le 
maréchal ministre de la guerre, par une circu-
laire du 3 décembre 1863, invité les généraux 
commandant les divisions et subdivisions ter-
ritoriales à donner les ordres nécessaires pour 
que les commissions spéciales des départe-
ments placés sous leur commandement se réu-
nissent au moins tous les quinze jours. Les 
séances devraient même être plus fréquentes 
si le nombre des candidats inscrits venait à 
l'exiger. 

(Moniteur de l'Armée.) 

En exécution d'une récente circulaire minis-
térielle, les maires devront, à l'avenir, quand 
ils procéderont à un mariage, s'assurer s'ils 
sont ou non parents au degré de cousin ger-
main et même de cousin issu de germain. Dans 
le cas de l'affirmative, il y aura lieu de pren-
dre exactement note du renseignement fourni 
et de le mentionner en marge de l'acte de ma-
riage. — On sait que cette mesure est prise en 
vue de donner un élément d'examen de plus 
aux savants qui étudient l'influence des maria-
ges consanguins sur les générations qui en sont 
issues. 

Une mesure fort louable vient d'être prise, 
assure-t-on, par les compagnies de chemin de 
fer, d'après les instructions du ministre des 
travaux publics. Toutes les fois qu'un train de 
voyageurs se trouve retardé par une cause 
quelconque, avis doit en être donné au com-
missaire de police ou aux autorités de la plus 
prochaine station. Toutes les grandes villes de 
parcours sont informé télégraphiquement de la 
cause et de la durée du relard, et des avis 
sont affichés à l'ïïôlel-de-Ville, à la Bourse et 
au Palais-de-Justice. C'est à l'initiative des né-
gociants de Lyon qu'est due cette utile me-
sure. 

80t) 9(1 

Il est généralement admis que les débitants 
de tabac ne doivent être considérés que comme 
des agents de l'administration, et qu'ils ne 
deviennent point commerçants parce qu'ils 
vendent des pipes, des tabatières et autres 
objets de même nature, si cette vente n'est 
qu'un accessoire delà gestion du bureau. Mais 
il n'est point interdit aux débitants de tabac 
de cumuler avec ces fonctions l'exercice de la 
profession de négociant. Dès lors, si la vente 
des pipes, tabatières et autres objets de même 
nature prend un certain développement et de-
vient en quelque sorte un commerce à part, 
ils peuvent être considérés comme commer-
çants, et par suite, ils sont soumis à la juri-
diction commerciale pour l'achat des pipes, 
tabatières et autres objets de même nature 
qu'ils revendent, et pour le paiement des bil-
lets qu'ils souscrivent à raison de cet achat, et 
sont alors contraignables par çorps. 

Celle distinction ressort également de la 
jurisprudence du conseil d'Etat, qui, en effet., 

; à plusieurs fois décidé que. \
 ra

;
son

 de j
a 

vente de pipes et autres objets analogues qu'ils 
joignent à leur débit, les débitants de tabac 
sont ou non soumis à la patente de commer-
çant, selon que celle vente est assez ou non 
importante pour constituer un commerce à 
part. i 

Ainsi, quand la vente des pipes et autres ob-
jets analogues n'est qu'un simple accessoire de 
débit de tabac, les débitants ne pouvant être 
considérés comme commerçants, c'est devant 
la juridiction civile qu'ils doivent être assignés 
en paiement des objets par eux achetés pour 
être revendus. 

Ces considérations ressortent notamment 

PRÉFECTURE DU LOT. 

AnjuniCATioiv 
Travaux à exécuter pour l'Amélioration du passage 

de Floiras» dans la rivière du Lot. 

AVIS. 

Le mardi, 19 janvier 1864, à une heure après 
midi, il sera procédé, à Cahors, en l'hôtel de la 
Préfecture, à l'adjudication, au rabais et par voie de 
soumissions cachetées, des travaux à exécuter pour 
l'amélioration du passage de Floiras, dans la rivière 
du Lot. 

La dépense est évaluée à 101,418f 74 
non compris une somme à valoir de.. 18,581 26 
pour dépenses imprévues. 

Le cautionnement est fixé à 3,881 » 
Le projet des travaux est déposé à la Préfecture 

(bureau des travaux publics), où l'on pourra en 
prendre connaissance, tous les jours, de dix heures 
du matin à quatre heures du soir. 

Pour le Préfet du Lot, 
Chevalier de l'Ordre Impérial de la 

Légion-d'Honneur : 
Le Conseiller de Préfecture, Secrétaire-général, 

délégué, 
M. BOURDIN. 

PRÉFECTURE DU LOT. 

ADJUDICATION 
Droits à percevoir au bac d'Orgueil, établi sur le 

Lot, au lieu de Fou-Morte, dans la commune de 
IHauroux. 

AVIS. 

Le lundi, 25 janvier 1864, à deux heures après 
midi, il sera procédé, à Cahors, en l'hôtel de la 
Préfecture, à l'adjudication, au plus offrant et der-
nier enchérisseur, pour un an et onze mois, à par-
tir du 1er février suivant, des droits à percevoir au 
bac d'Orgueil, établi sur le Lot, au lieu de Fon-
Morte, dans la commune de Mauroux. 

La mise à prix est fixée à 10 fr. 
Le cautionnement sera établi de manière à repré-

senter la valeur d'une année du prix du bail. 
Le cahier des charges et le tarif dudit passage 

d'eau sont déposés à la Préfecture (bureau des tra-
vaux publics), et au secrétariat de la Mairie de Mau-
roux, où l'on pourra en prendre connaissance. 

Pour le Préfet du Lot, 
Chevalier de l'Ordre Impérial de la 

Légion-d'honneur : 
Le Conseiller de Préfecture, Secrétaire-général, 

délégué, 
M. BOURDIN. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 3 janvier 1864. 

il Versements dont 4 nouveaux 2081f » 
» Remboursements dont » pour solde.. » » 

Pour la chronique locale : A. LATTOU. 

Déparlements. 
Dans la nuit du 30, des malfaiteurs se sont 

introduits dans la halle d'Agen. A l'aide d'un 
instrument tranchant, ils ont coupé la toile 
qui servait de fermeture à un petit magasin de 
rouenneries et ont volé, en mouchoirs, tartans 
et indiennes, pour une valeur de 400 fr. envi-
ron. On n'a pu encore les découvrir. 

Le 30, dans l'après-midi, ces mêmes indi-
vidus, sans doute, ont été assez audacieux 
pour voler en plein jour une pièce de tartan 
d'environ 20 mètres; elle était placée devant 
le magasin de M. Guignard, à qui elle apparte-
nait 

(Journal de Lot-et-Garonne.) 

AVEYRON. 

Un assassinat a été commis le mois dernier 
à Rieupeyroux, sur la personne de la nommée 
Balbine, fille naturelle, qui habitait seule une 
maison isolée. Cette fille n'avait pas paru de-
puis quelques jours et on croyait qu'elle était 
allée visiter sa mèrè qui habite une autre com-
mune. La mère étant venue elle-même à Rieu-
peyroux, et s'inquiélant de l'absence de Bal-
bine, on enfonça la porte de sa maison, et on 
trouva sur le lit le cadavre de cette malheu-
reuse. Il est résulté des investigations aux-
quelles s'est livrée la justice que Balbine a été 
assassinée dans la nuit du 13 au 14 décembre, 
par le nommé Pierre Vaux, de la Calmette, en 
la possession duquel on a trouvé divers objets 
appartenant à la victime. Ce misérable a fait 
l'aveu, de son crime dont il rendra compte de-
vant le jury de l'Aveyron, 

{Le Napoléonien). 

CORRÈZE. — Le Corrèzien rapporte un ac-
cident plein de péripéties émouvantes. Dans la 
journée du 28 décembre, au village des Hors, 
commune de Naves, le nommé Ventéjoux, 
cultivateur, était descendu dans un puits pour 
y chercher un seau qu'une fille y avait laissé 
tomber, lorsque, arrivé à 3 mètres de profon-
deur environ un éboulement survient comble 
l'ouverture du puits jusqu'au bord et ensevelit 
le malheureux Ventéjoux. Avant que les tra-
vaux de sauvetage aient pu s'organiser, il s'é-
tait passé un temps énorme. On accourt de 
toutes part, on se met à l'œuvre avec ardeur, 

Ne trouvera-t-on pas un cadavre? Tout le fait 
craindre. L'activité redouble, on creuse tou-
jours. Bientôt on croit entendre des cris étouf-
fés ; on écoute, c'est la voix de Ventéjoux, il 
parle: «Venez à mon secours! » secrie-t-il. 
Mais à ce moment survient un nouvel éboule-
ment, et on n'entend plus rien... Les travail-
leurs reprennent courage ; on approche, des 
gémissements presqne imperceptibles se font 
entendre. Ventéjoux respire encore. Le dé-
vouement des travailleurs va croissant à me-
sure qu'on croit atteindre le but, lorsqu'un 
troisième éboulement survient ; mais heureu-
sement celui-ci était de peu d'importance. En-
fin après dix-neuf heures d'angoisses inouies, 
de précautions les plus intelligentes, on a pu 
retirer Ventéjoux, mais, meurtri, ensanglanté, 
épuisé. 

Les soins les plus empressés lui ont été pro-
digués, et on espère qu'il guérira grâce à eux, 
mais la maladie peut être longue, entraîner des 
frais nombreux, et le journal le Corrèzien 
vient d'ouvrir une souscription dans ses bu-
reaux, à l'effet de lui venir en aide. 

Pour extrait: A. LAVTOD. 

Paris 
8 janvier. 

La commission de l'Adresse s'est réunie ce 
matin au Corps législatif pour prendre con> 
munication des amendements présentés par 
divers groupes de députés. 

— Le conseil des ministres s'est réuni au-
jourd'hui sous la présidence de l'Empereur, 

— Par décision impériale du 24 décembre 
dernier, M. le maréchal de France Forey est 
nommé au commandement du 2e corps d'ar-
mée composé des 3e et 4e divisions militaires, 
à Lille. 

— Les ministres se sont réunis hier, au 
ministère d'Etal, pour s'occuper de l'affaire du 
Mexique. 

— Un amendement tendant à la limitation 
de l'expédition mexicaine, a élé déposé au-
jourd'hui par sept membres de la majorité. 

— Onze députés, appartenant à l'opinion 
conservatrice et napoléonienne, ont déposé 
aujourd'hui l'amendement dont voici le texte 
et qui remplacerait dans le projet d'Adresse, le 
paragraphe relatif à la Pologne : 

« Sire, la question polonaise est une ques-
tion d'humanité et d'ordre public européen ; 
la France n'a pas la mission de prendre les 
armes pour une cause qui, examinée sous tous 
ses aspects, ne saurait être considérée comme 
ayant produit une offense à notre honneur ou 
une menace contre nos frontières ; nous de-
vons cependant épuiser l'action de noire con-
cours moral en faveur de la Pologne à laquelle 
V. M. a donné publiquemenl les témoignages 
d'une sympathie profonde ; nous croyons à 
l'opportunité de reconnaître comme belligé-
rants les Polonais, non pas rebelles, mais 
héritiers d'un droit inscrit dans l'histoire et 
dans les traités. » 

Pour extrait : A. LAYTOD. 

Faits divers. 
Société des Mines d'JLrgentella 

(DÉPARTEMENT DE LA CORSE.) 

Concédées par décret impérial en date du 
9 janvier 1856. 

EMISSION 

de 3,000 obligations de 500 fr. au porteur 
Autorisée par l'acte constitutif de la Société, 

passé devant Me Tandeau de Marsac et son 
collègue, notaires à Paris. 

El dont le capital sera garanti et remboursé 
directement par la Compagnie anonyme 
d'assurances sur la vie : 

LA CAISSE PATERNELLE 
4, RUE DE MÉNARS. 

Celle Compagnie ne sera engagée qu'envers 
les porteurs des obligations revêtues de la 
signature de son directeur et du cachet de 
la Compagnie. 

TAUX DE L'ÉMISSION : 400 fr. 
Payables : 100 fr. en souscrivant ; 150 fr. au 

1er février; 150 fr. au 1er mai 1864. 
Lors de ce dernier paiement la Société re-

mettra au souscripteur le titre au porteur, 
revêtu de l'engagement de la Compagnie d'as-
surances. 

Chaque obligation donne droit : 
1° A 25 fr. d'intérêt annuel ; 
2° A une part proportionnelle, pendant 30 

ans, sur les 10 p. 100 de bénéfices nets 
réservés d'après l'acte social ; 

3° Au remboursement aux taux de 500 fr. 
par voie de tirage au sort de la i5e à la 
50a année. 

D'après les rapports des ingénieurs, il n'es «BldiJseaioo 8b
 A
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au comptant: Dernier cours. Hausse. Baiss 
3 pour 100 66 50 » » y 
4 1/2 pour 100 94 60 » » > 

8 janvier. 
au comptant : 

3 pour 100 66 45 » » » ^ 
4 1/2 pour 100 94 60 » » » ° 

9 janvier. 
au comptant: 

3 pour 100 66 60 » 15 » . 
4 1 /2 pour 100 94 60 » » » f 

DEgMTÊMËNT DU LOT. ~~ 
Arrondissement de Cahors. 

Commune de Boissières. 

Publication du Plan parcellaire. 

Chemin vicinal d'intérêt commun numéro 10, fa 
de Luzech à Pélacoy, partie comprise sur le ter-
ritoire de la commune de Boissières. 

 / 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE DUTIUTÉ PUBLIQUE 

Exécution de l'article 4 de la loi du 
3 mai 1841. 

Avis au Public. 
Le Maire de la commune Boissières , donne avis que 

le plan parcellaire des terrains à occuper par le che-
min vicinal d'intérêt commun, n° 10 , de Luzech à Pé" 
lacoy, partie comprise sur le territoire de la corn! 
mune de Boissières, présenté par Monsieur l'Agent! 
Voyer en chef du département du Lot , en exécution de 
l'article 4 de la loi du 3 mai mil huit cent quarante-et-
un, sur l'expropriation pour cause d'utilité publique 
a été déposé ce jourd'hui douze janvier courant, au se-l 
crétariat de la mairie de Boissières, et qu'il y res. 
tera pendant huit jours francs au moins, du douze 
au vingt janvier mil huit cent soixante-quatre, con-
formément aux prescriptions de l'article 5 dela'même 
loi. 

Ou pourra prendre connaissance dudit plan , sans dé-
placement, pendant le délai de la publication. Les per-
sonnes qui auraient à réclamer contre sa teneur sont 
invitées à présenter , dans le même délai, leurs récla-
mations par écrit, ou à venir les faire verbalement à la 
Mairie. 

Fait à la Mairie de Boissières, le 12 janvier mil huit 
cent soixante-quatre. 

Le Maire, 
Signé : BRIS. 

L'abonnement à tons les Journaux se paie pat-
tout d'avance. — Les souscripteurs au JOURNAL 
DU LOT, dont l'abonnement est expiré, sont invités 
à nous en faire parvenir le montant. 11 va être 
fait traite sur les retardataires. — MjfH frais de 
recouvrement seront à leur charge. 

pas de minerai de plomb argentifère compa-
rable pour la richesse à celui d'Argentella : il 
renferme NEUF FOIS PLUS D'ARGENT, à poids 
égal, que celui des fameuses mines du Harlz , 
en Bohême. 

Sur 100 kil. de schlicks, les ingénieurs ont 
trouvé, savoir : 

1° M. Rivol, ingénieur et directeur du bu-
reau des essais à l'école impériale des mines, 
75 p. 100 de plomb et 845 GRAMMES D'ARGENT; 

2° M. Bereoger, ingénieur des fonderies de 
Septème, 545 GRAMMES D'ARGENT ; 

3° M. Gros, assayeur de la Garantie, à Avi-
gnon, 800 GRAMMES D'ARGENT pur et70 p. 100 
de plomb ; 

4° M. Bessant, essayeur du Commerce, à 
Paris, 500 GRAMMES D'ARGENT, 66 p. 100 de 
plomb ; 

5° M. Hudelot, chimiste, attaché au Crédit 
mobilier, 500 GRAMMES D'ARGENT, 69 p. 100 
de plomb; 

6° M. Giraudy, essayeur du Commerce et 
de la Banque de "Marseille, 560 GRAMMES D'AR-

GENT ; 

7° M. Desmarais, chimiste, attaché à la 
Monnaie, à Paris, 600 GRAMMES. 

8° Enfin, M. Combarieu, chimiste à Paris, 
570 GRAMMES D'ARGENT. 

Ces schliks se sont vendues à Marseille à 
1,270 francs la tonne. 

La masse minérale d'Argentella est énorme. 
Le minéral se trouve partout dans la montagne, 
QUI EN EST COMME PÉTRIE. 

Le développement qui va être donné à l'ex-
ploitation doit porter le revenu annuel au mi-
nimum de 150,000 fr. ; dans ce cas, le 10 
p. 100 dévolu aux obligations ressortira à 
150,000 fr., soit à 50 fr. par obligation, 
qui, ajoutés aux 25 fr. d'intérêts, produisent 

fr. ou 18 95 p. lOO de revenu an-
nuel. 

En outre, par la combinaison arrêté avec la 
Caisse paternelle, la sécurité du capital sera 
absolue. 

La souscription est ouverte : 
A Paris, chez MM. PACINI et Ce, ban-

quiers, 27 rue de Grammont. 
à Cahors, chez MM, Cangardel et fils, 
S'adresser, pour prospectus et renseignements au 

siège social, à Paris, rue de Richelieu, 97 (passage 
des Princes). 

BULLETIN COMMERCIAL. 
VINS ET SPIRITUEUX. 

Bordeaux, 28 décembre. 
Armagnac (52 degrés), bas, 76 fr. ; Téna-

rèze, 73 fr. ; haut, 68 fr. — Marmande (52 
degrés), 65fr. — 3/6 Languedoc (86 degrés), 
92"fr. — 3/6 fin de betterave (90 degrés), 
85 fr. — Tafia 50 à 52-50. — Le tout par 
hectolitre. 

Condom (Gers) , 27 décembre. 
Nos marchés, de la semaine qui vient de 

s'écouler, ont été assez importants. La mar-
chandise y a été recherchée et les affaires assez 
nombreuses. Néanmoins les cours n'ont pas 
subi de changement notable. 

On peut donc continuer à voir les prix ainsi 
qu'il suit : 

Haut-Armagnac, 55 à 57-50; Ténarèze, 
62 à 63 fr. pris en partie sur les lieux ; Bas-
Armagnac , 70 à 75 fr. pris sur les lieux. 

Le tout suivant mérite, logé en fûts de 4 
hecl. à 4 hect. 50. 

Paris, 27 décembre. 
Les alcools du Nord sont plus faibles pour 

le livrable sur les 4 premiers mois, que l'on 
cote 83 fr., et assez fermement tenus pour le 
disponible et le courant de mois, que l'on paie 
82 fr. Les trois-six du Languedoc en disponi-
ble vaut 94 à 95 fr. l'hectolitre en entrepôt. 

Béziers est venu par dépêche à 83 fr. l'hect. 
Les eaux-de-vie ont des prix très-fermement 

tenus à l'entrepôt du quai St-Bernard , bien 
que donnant lieu à peu d'affaires. Les marchés 
des pays de production signalent également 
des prix très-fermes, mais avec un mouvement 
assez restreint de transactions, conséquence 
naturelle des fêtes de Noël ou du jour de l'an. 

Les vins arrivent en grande quantité, par 
continuation , à Bercy et à l'Entrepôt et par 
les voies ferrées de Lyon et d'Orléans. Il y a 
peu de vente et la somnolence se prolongera 
probablement jusqu'à la seconde quinzaine de 
janvier. Quant aux prix , les vins bien réussis 
de 1863, quelle qu'en soit la provenance, se 
placent avec facilité aux cours indiqués; il y a 
par contre un peu de relâchement sur les vins 
médiocres. 

Les transactions dans le Midi se ressentent 
de l'approche des jours fériés ; on semble tout 
disposé à prendre une quinzaine de jours de 

vacances, surtout après la fièvre des affaires 
qui a signalé l'ouverture de la campagne. 

(Moniteur agricole de Bordeaux). 

La délicieuse Revalescière Du Barry, de Londres, 
a opéré 60,000 guéiïsons sans médecine ni déran-
gement, des mauvaises digestions (dyspepsies), gas-
trites, gastralgies, constipations, hémon hoïdes, vent, 
nervosité, désordre du foie et de la muqueuse, acidité, 
pituite, nausées, vomissements, migraine, surdité, 
aigreurs, diarrhées», crampes, spasmes, insomnies, 
toux, asthmes, phthisies(consomption), dartres, érup-
tions, mélancolie, rhumatisme, goutte, épuisement, 
manque de fraîcheur et d'énergie. — Du Barry, 26, 
place Vendôme, Paris, et chez M. Bergerol, pharma-
cien, à Cahors, et les premiers pharmaciens et épi-
ciers de province. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Naissances. 

1 janvier. Bouygues (Antoine), rue Coin-de-Lastié. 
3 — Rodrègues (Julien), rue Coin-de-Lastié. 
6 — Baudel (Joseph), à St-Georges. 
6 — Terrié (Marie), rue des Hortes. 
9 — Sadoul (Marie), rue Impériale. 
9 — Rigouste (Noël), Regourd. 

Mariages. 
6 — Baehié (Pierre), tisserand, et Delteil 

(Jeanne), sans profession. 
7 — Constans (Joseph), mineur, et Hébrard 

(Anne), domestique. 
7 — Garrigues (Jean), boucher, et Cavé (Mar-

guerite), domestique. 
Décès. 

2 — Barancy (Caroline), sans prof., 42 ans, 
rue St-James. 

5 — Vidal (Guillaume-Vincent), prop., 77 ans, 
Grande-Chartreuse. 

5 — Delsol (Raymond), s. prof., 81 ans, rue 
Rempart. 

6 — Bouzerand (Jeanne), s. prof., 66 ans, 
place au Bois. 

7 — Martin (Marie), sans prof., 50 ans, rue 
Chantrerie. 

8 — Vaysset (Pierre), décrotteur, 60 ans, 
hospice. 

9 — Alaux (Marie-Amélie), sans prof., 39 ans, 
rue Darnis. 

Pour tous les articles et extraits non signés : A. tATioc. 

TAPISSERIE ET PASSEMENTERIE 

à Cahors, rue de la Préfecture, n° 8 
Grand assortiment de papiers peints, à 3, 4 couleurs, à 35, 40, 

45, 50 c. le rouleau, jusqu'aux prix les plus élevés, les papiers fins 
seront vendus à un rabais considérable. 

Le sieur RIVIÈRE se charge d'exécuter toute commande d'ameu-
blement qu'on voudra bien lui faire. 

POUR VENDRE BEAUCOUP, VENDRE BON ET BON MARCHÉ 

Aux Fabriques de France 

MAISON GREIL 
A CAKORS, sur les Boulevards, Maison COURNOU, à l'angle de la rue Fénelon, 

HABILLEMENTS TOUS FAITS 
ET SUR MESURE 

Formes élégantes et gracieuses, étoffes de la plus grande fraîcheur et de la 
plus haute nouveauté, confection d'un fini parfait, modicité de prix surprenante 

50 POUR CENT D'ÉCONOMIE 

SUR TOUTE SORTE D'ÉCLAIRAGE. 

LAMPES** HUILE 
DE 

LEPETIT Jne 

Rue de la Liberté, à Caliors. 

La Pulvérine d'Appert 
le clarifiant le plus prompt, le plus 
énergique, le plus infaillible. — 8 fr. 
le kilo pour 32 ou 64 pièces de vin de 
2 hect. 50. — Par 5 kilos, franco et 
payables à 3 mois; au-dessous, suivi 
en remboursement. — A l'usine des 
Conserves alimentaires, rue de la Mare 
(Ménilmontanl), 75, à Paris. 

AVIS 

L'Eau Je 1 ..échelle rend de 
grands 

pectorale carip*^ 
rénovatrice du ^""£5 si 

services à la santé publique, guérit les MALADIES DE POITRINE, DE COEUR 

D'ESTOMAC et D'INTESTINS; elle combat avec efficacité les perles, la chlorose, 
la phthisie, les diarrhées, l'appauvrissement du sang, le dépérissement 
organique et toutes hémorrhagies. — Honorée d'un Mémoire à l'Institut 
de France, elle est ordonnée dans tous les pays. — A Paris, chez l'auteur, 
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 TRICE DE 
L'ELECTRICITÉ NATURELLE. On la prescrit pour la guérison certaine des RHU 

MATISMES, fraîcheurs, GOUTTE, névralgies et toutes DOULEURS des ARTICULA-

TIONS, soit aiguës ou chroniques. Vente chez Messieurs les pharmaciens 
de tous pays.-

IUYI.ES F 
A l'honneur de prévenir le public 
qu'on trouvera chez lui un bel assor-
timent de pince-nez , lunettes de 
myope et de presbite en verre, cris-
tal, blancs, coloriés et fumés des 
meilleures fabriques de Paris ; 

Baromètres, thermomètres, lon-
gues-vues, lorgnons, jumelles, lor-
gnettes, loupes,stéréoscopes, épreu-
ves, pèse-liquides, articles d'arpen-
teurs, cannes, porte-monnaies, sacs-
gibecières, etc. 

TllrilinP 50 p. > d'économie 
uuviiiuu constatée par divers 
rapports:—Eclairage brillant, sans 
odeur ni danger, remplaçant avec avan-
tage le gaz et l'huile dans les apparte-
ments, magasins, ateliers, églises, etc. 

Economie de 2 à 300 % sur la bou-
gie et la chandelle. 

Lampes, becs et verres brevetés, 
S.G.D.G. 

A. COHEN et CIE, 66, rue Hautevil-
le, Paris, fabricants et seuls posses-
seurs de ce produit. L'usurpation de 
leur marque de fabrique est poursuivie 
et condamnée. 

A CEDER, DE SUITE, POUR CAUSE DE DEPART 

ci 

AVEC BONNE CLIENTÈLE 

On donnera toute facilité pour le 
paiement 

S'adresser, pour les renseignements, 
au bureau du Journal du Lot. 

Réglisse Saoguinède 
Contre les RHUMES, GASTRITES, CRAM 

PES et FAIRLESSES D'ESTOMAC. Mangée 
après les repas, c'est le digestif le plus 
efficace. — Un seul essai suffit pour 
s'en convaincre. — MÉDAILLES A L'EX-

POSITION DE NÎMES. — 75 centimes la 
boîte dans toutes les pharmacies. 

MSS ASIE, arquebusier 
a Cahors*, Boulevard Nord 

Assortiment de fusils Lefaucheux et 
autres systèmes. — Articles de chasse 
— Réparations d'armes garanties. 

Dépôt de Feux d'artifice de 
Paris.-Articles d'Illuminatnios. 

Le propriétaire-gérant, A LAVTOU. 

D'UNE INCOMPATIBILITE 
ELECTORALE 

Le Juge de Paix, Conseiller Général 
par Téophile DESCHAMPS. 

Brochure in-8°, 32 pages 
A Cahors, chez M. 

1 franc. 
Calmette, libraire. 

A VEMDRE 
Une très-jolie VOITURE, à qua-

tre roues à patentes, entièrement 
neuve et très-bien conditionnée. 

S'adresser à MME veuve MOLINIÉ, 

liquoriste, à Cahors, rue Valentré. 

Produits pharmaceutiques approuvés par l'Académie impériale de Médecine 

i-ï eus
 V

TOWIIS 
tsl 

Va, lumn 
. &«, s'&u sw&w ^ y 

VINDEOUINIUM 
D'ALFRED LABARRA.QUE 

Tonique et fébrifuge, il est propre 
à réparer l'épuisement des forces, 
soit partiel, soit général, et quelle 
qu'en soit la cause. Il convient sur-
tout dans le traitement des fièvres pa-
ludéennes et de 
leurs suites. 
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POUDREDEROGEIPERLESD'ÉTHER 
Purgatif aussi sur qu'agréable! DU CLERTAN 

Pour préparer soi-même la véri-
table limonade de Rogé au citrate de 
magnésie, il suffit de faire dissoudre 
un flacon de cette Poudre dans une 
bouteille d'eau. L'Académie a consta-
té que ce purgatif, le 
plus agréable de tous, ( 
est aussi efficace que; 
l'eau de Sedlitz. 

Moyen sûr d'administrer à doses 
fixes Féther, dont l'usage est spé-
cialement recommandé contre les 
migraines, les névralgies, les palpi-
tations, les crampes d'estomac et tou-
tes les douleurs qui ^ * 
proviennent d'une \_JLstf^àjv^ 

surexcitation ner-
veuse. 

PASTILtES ETPOUDRE ■ PILULES 
DU D*BELLOGlDE VÂLLET 

noat 
v'v 

L'emploi de ce charbon spécial fait 
disparaître les pesanteurs d'estomac 
après le repas et rétablit les fonctions 
digestives ; il guérit la constipation, 
les indigestions et les maladies ner-
veuses de l'estomac et 
des intestins. 

Pour la guérison de la chlorose 
(pâles couleurs), de l'anémie, de la 
leuchorrée, pour fortifier les tempé-
raments faibles et lymphatiques, et 
pour tous les cas où les » 
ferrugineux sont ordon- y^*^^/ 
nés par les médecins. *s/&*&jr 

PHARMACIENS DÉPOSITAIRES : 
A Cahors, Vinel ; .— Figeac, Puel; — Çoïlrdon, Cabanes:; — 

— Souillac, Plaiiacassngiie. — 

CAFE DE GLANDS DOUX 

Dépôt chez les princ. 

DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. 
Ce Café est très-efficace dans les migraine», 

maux de tète et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des îles, auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature: 

LECOQ ET BARGOIN. 
épiciers, confiseurs et m1" de comestibles^ 


